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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordination
Bureau de la coordination interministérielle 

A R R Ê T É
du 27 août 2019 portant 

délégation de signature au colonel Guillaume LE BLOND,
 commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,

LE PREFET DU HAUT- RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite

VU  le  décret  n°97-199  du  5  mars  1997,  relatif  au  remboursement  de  certaines  dépenses
supportées par les forces de police, et le décret n°2008-252 du 12 mars 2008, relatif à la
rémunération de certains services rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, modifiés par le décret n°2010-1295 du 28 octobre 2010,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services et organismes publics de l’État dans les régions et départements, 

VU  le  décret  n°2010-1298 du  28  octobre  2010,  portant  attribution  de  produits  au  budget  du
ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, en application du décret
n°97-199  du  5  mars  1997  modifié,  relatif  au  remboursement  de  certaines  dépenses
supportées  par  les  forces  de police,  modifié,  et  du  décret  n°2008-252 du 12  mars  2008
modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère de l’intérieur, de
l’outre-mer et des collectivités territoriales,

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent
TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016,

VU  l’ordre de mutation du 19 décembre 2016 par lequel le ministre de l’Intérieur a nommé le
colonel Guillaume LE BLOND commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,

VU l’ordre de mutation du 23 avril 2019 par lequel le ministre de l’Intérieur a nommé le lieutenant-
colonel  Guillaume  EMILE-ZOLA-PLACE commandant  en  second  du  groupement  de
gendarmerie du Haut-Rhin,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1 :

Délégation  de  signature  est  donnée  au  colonel Guillaume  LE BLOND,  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  dans  le  cadre  de  prestations  ne  pouvant  être
rattachées aux obligations normales incombant à la puissance publique en matière de sécurité et
d’ordre publics,  pour la  signature des conventions passées entre l’État  et  les bénéficiaires du
concours apporté par ses services par :
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- l’affectation et la mise à disposition d’agents,

- le déplacement, l’emploi et la mise à disposition de véhicules, de matériels ou d ‘équipements,

- les prestations d’escorte.

Article 2 :

En situation d’urgence, délégation de signature est donnée au  colonel Guillaume LE BLOND,
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  pour  la  signature  des  décisions
d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre provisoire en application de l’article
L 325-1-2 du code de la route.

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Guillaume LE BLOND,  cette délégation de
signature sera exercée par le lieutenant-colonel Guillaume EMILE-ZOLA-PLACE, commandant
de groupement en second.

Article 4 :

L’arrêté préfectoral du 1er août 2017 portant délégation de signature au  colonel Guillaume LE
BLOND est abrogé.

Article 5 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la
préfecture du Haut-Rhin pendant deux mois.

Fait à Colmar, le  27 août 2019  

Le préfet

signé

Laurent TOUVET
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PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Direction des relations avec les collectivités locales

Bureau des finances locales et de la coopération transfrontalière

M. Dominique LEPPERT

A R R Ê T É  du  27 août 2019

portant clôture de la régie de recettes auprès de la compagnie républicaine  de sécurité n° 38 à
Illzach et cessation de fonction des régisseurs et mandataires

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté du ministère de l’Intérieur du 28 décembre 2017 portant institution de régies de
recettes auprès des directions zonales des compagnies républicaines de sécurité (DZCRS) et
des compagnies républicaines de sécurité (CRS) pour la perception des amendes forfaitaires et
consignations ;

VU l’arrêté ministère de l’Intérieur du 10 avril 2019 portant nomination de régisseurs de
recettes et de leurs suppléants auprès des directions zonales des compagnies républicaines de
sécurité (DZCRS) et des compagnies républicaines de sécurité (CRS) pour la perception des
amendes forfaitaires et consignations ;

VU l’arrêté préfectoral n° 93732 du 30 mai 1990 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la compagnie républicaine  de sécurité n° 38 à Illzach ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-34-95 du 15 décembre 2010 modifié portant nomination d’un
régisseur de recettes auprès de la direction des unités motocyclistes zonales à Illzach ;

VU la demande du 16 juin 2019 du régisseur auprès de la direction des unités motocyclistes
zonales à Illzach de clôture de la régie créée par arrêté préfectoral n° 93732 du 30 mai 1990 et
de la cessation de fonction des régisseurs et mandataires nommés par arrêté préfectoral
n° 2010-34-95 du 15 décembre 2010 modifié ;
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VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances
publiques du département du Haut-Rhin ;

CONSIDERANT que la régie auprès de la compagnie républicaine de sécurité n° 38 à Illzach
telle qu’elle est issue de l’arrêté préfectoral n° 93732 du 30 mai 1990 doit être clôturée suite à
l’institution le 28 décembre 2017 par le ministère de l’intérieur de régies de recettes auprès des
directions zonales des compagnies républicaines de sécurité (DZCRS) et des compagnies
républicaines de sécurité (CRS) pour la perception des amendes forfaitaires et consignations ;

CONSIDERANT que le régisseur titulaire, le régisseur suppléant et les mandataires de la régie
auprès de la compagnie républicaine de sécurité n° 38 à Illzach nommés par arrêté préfectoral
n° 2010-34-95 du 15 décembre 2010 modifié doivent être révoqués suite à la nomination le
10 avril 2019 par le ministère de l’Intérieur de régisseurs de recettes et de leurs suppléants
auprès des directions zonales des compagnies républicaines de sécurité (DZCRS) et des
compagnies républicaines de sécurité (CRS) pour la perception des amendes forfaitaires et
consignations  ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin;

A R R Ê T E

Article 1  er   : La régie de recettes auprès de la compagnie républicaine de sécurité n° 38 à
Illzach, créée par arrêté préfectoral n° 93732 du 30 mai 1990, est clôturée à compter du
10 avril 2019. 

Article 2 : Il est mis fin aux fonctions du régisseur de recettes titulaire, du régisseur de recettes
suppléant et des mandataires, nommés par arrêté préfectoral n° 2010-34-95 du 15 décembre
2010 modifié,  à compter du 10 avril 2019.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 93732 du 30 mai 1990 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la compagnie républicaine de sécurité n° 38 à Illzach et l’arrêté préfectoral
n° 2010-34-95 du 15 décembre 2010 modifié portant nomination d’un régisseur de recettes
auprès de la direction des unités motocyclistes zonales à Illzach sont abrogés.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Colmar, le 26 août 2019 A Colmar, le 27 août 2019

Avis de monsieur le directeur départemental
des finances publiques du Haut-Rhin
Avis favorable

Pour l’administrateur général des finances
publiques,
Le directeur adjoint,

signé

Jean-Marc STEINMETZ

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Christophe MARX         
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION

COMMUNE DE DIETWILLER

DOSSIER N° 68-2019-00149

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-199-01  du  18  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 juin 2015 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  13  août  2019,  présenté  par  EARL  GERUM  GERARD  représenté  par
Monsieur Gérard GERUM, enregistré sous le n° 68-2019-00149 et relatif à la réalisation d'un forage
destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL GERUM GERARD 
4 rue de la Prairie

68440 DIETWILLER

concernant : 

Réalisation d'un forage destiné à l'irrigation

dont la réalisation est prévue dans la commune de DIETWILLER

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

1
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux

souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage,
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère à

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le

volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à 200.000
m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à

200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de DIETWILLER  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie des
communes DIETWILLER, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

2
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En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 26 août 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
VIDANGE DE L'ÉTANG NIEDERWEIHER

COMMUNE DE ALTENACH

DOSSIER N° 68-2019-00142

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-199-01  du  18  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet en date du 15 juillet 2019, présenté par le CONSEIL DEPARTEMENTAL DU HAUT RHIN
représenté par Madame la Présidente KLINKERT Brigitte, enregistré sous le n° 68-2019-00142 et
relatif à la vidange de l'étang Niederweiher ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU HAUT RHIN 
Hôtel du Département
100, Avenue d'Alsace

68000 COLMAR CEDEX

concernant : 

Vidange de l'étang Niederweiher

dont la réalisation est prévue dans la commune d' ALTENACH

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique du tableau
de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.4.0 1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont
la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la

retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) 2° Autres vidanges
de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors
opération de chômage des voies navigables, hors piscicultures

mentionnées à l'article L431-6 du code de l'environnement,
hors plans d'eau mentionnés à l'article L431-7 du même code
(D) Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font

l'objet d'une déclaration unique.

Déclaration Arrêté du 27
août 1999

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies  de  la  déclaration  et  de  ce  récépissé  sont  adressées à  la  mairie  d'ALTENACH  où  cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la Largue pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie , et par le
déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire
l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 27 août 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.4.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
CRÉATION DE PIÉZOMÈTRES DANS LE BASSIN POTASSIQUE

COMMUNE DE WITTELSHEIM

DOSSIER N° 68-2019-00162

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-199-01  du  18  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 juin 2015 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  05  août  2019,  présenté  par  LES MINES DE POTASSE D'ALSACE (MDPA)
représenté par Monsieur le Directeur, enregistré sous le n° 68-2019-00162 et relatif à la création de
piézomètres dans le bassin potassique ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

LES MINES DE POTASSE D'ALSACE (MDPA) 
Avenue Joseph Else

BP 50
68310 WITTELSHEIM

concernant : 

Création de piézomètres dans le bassin potassique

dont la réalisation est prévue dans les communes de :

• WITTELSHEIM

• RICHWILLER

1
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Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique du tableau
de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux

souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées aux mairies de :

• WITTELSHEIM

• RICHWILLER

où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie des
communes de WITTELSHEIM et de RICHWILLER, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 27 août 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 27 août 2019

portant agrément de la présidente et du trésorier 
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique

du Huningue

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013 fixant  les  conditions  d’agrément  et  les  statuts  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

VU l’arrêté  du 29 mai  2018 portant  délégation  de signature  à M. Thierry  GINDRE,  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2019 199-01 du 18 juillet  2019 portant  subdélégation  de signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le courrier de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Huningue
du 16 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT l'élection du 12 juillet 2019 par le conseil d'administration de l’association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique de Huningue d’un nouveau président;

SUR proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :  

Conformément à l'article R434-27 du code de l'environnement,

Madame ZIMPFER Isabelle demeurant 102 rue de Saint Louis – 68220 Hésingue est agréée
dans ses fonctions de présidente de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique
de Huningue à compter du 12 juillet 2019,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62
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Monsieur KALUZINSKI David demeurant 1 impasse des Merles - 68730 Ranspach-le-Bas est
agréé dans ses  fonctions  de trésorier  de  l’association agréée  de pêche et  de protection du milieu
aquatique de Huningue à compter du 1er janvier 2016.

ARTICLE 2     :  

Conformément  à  l'article  R434-35 du  code  de  l'environnement,  leur  mandat  se  termine  le
31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

ARTICLE 3     :  

L’arrêté  préfectoral  du 26  janvier  2016  portant  agrément  du  président  et  du  trésorier  
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Huningue est abrogé.

ARTICLE 4     :  

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut également faire
l’objet d’un recours gracieux.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire
pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes de moins de 3500
habitants.

ARTICLE 5     :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Haut-Rhin,

- Monsieur le président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique,

- Madame la présidente  de l’association agréée de la pêche et  de protection du milieu
aquatique de Huningue,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à Colmar, 27 août 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER 

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 
 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises (SIE) : 
KUBLER Philippe 
DESCAMPS Jean-Pierre 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers (SIP) : 
SAILLARD Pierre 
GRANDGEORGE Jean-Pierre 
KLEIN Anne-Marie 
FROEHLY Martine 

Colmar 
Guebwiller 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
PRILLARD Alain 
STURM Paul-André 
GUTH Eliane 

Altkirch 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
HOLLERTT Olivier 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
VEILLARD Christine 
SAETTEL Christophe 

Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Neuf-Brisach 
Sainte-Marie-aux-mines 

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) : 
LOUIS Vincent 
NAVEL Xavier 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) : 
LOUIS Vincent (intérim) 
CHARROIS Christelle 

Colmar 
Mulhouse 

FERREIRA Anne Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP) 

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS) 

CHEVROT Sylvain Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) 

Centres des impôts fonciers (CDIF) : 
BORRAS Manuel 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 1er septembre 2019. 
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Considérant 

1 

Considérant 

Considérant  

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° ARS 2019-1082 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

CAMSP DE THANN - 680020625 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

      VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial du 

HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ; 

VU l’autorisation d’autorisation en date du 02/07/2015 de la structure CAMSP  dénommée CAMSP 
DE THANN (680020625) sise 27, R KLEBER, 68800, THANN et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023) ; 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP DE THANN (680020625) 

pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 08/07/2019, par la 

délégation territoriale de Haut-Rhin ; 

l'absence de réponse de la structure. 
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Article 3            A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de  reconduction 

DECIDENT 

Article 1er          A compter du 01/09/2019, la dotation globale de financement est fixée à 264 627.53 € au titre de 2019. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
25 578.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 225 622.53 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
15 987.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 267 187.53 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

264 627.53 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 2 560.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 267 187.53 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-

123 du CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de 52 925.51 € 

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de 211 702.02 €. 

A compter du 01/09/2019, le prix de journée est de 118.03 €. 

Article 2            La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 17 641.83 €. 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 4 410.46 €. 

 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 dotation globale de financement 2020 : 264 627.53 €, versée : 

- par le département d’implantation, pour un montant de 52 925.51 € (douzième applicable s’élevant à 

4 410.46 €) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 211 702.02 € (douzième applicable s’élevant à 
17 641.84 €) 

  prix de journée de reconduction de 118.03 €. 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le  

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est et le président du Département sont chargés de  
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU 
FIL DE LA VIE (680000023) et à l’établissement concerné. 

Fait à Colmar, le 25 juillet 2019 

 

 

 

 

 

P/ le Délégué Territorial du Haut-Rhin                               La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 

Et par délégation 

P/le Délégation Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements                            signé : Brigitte KLINKERT 

Signé : Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-1115 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

CAMSP ARSEA - 680017480 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Le Président du Conseil Départemental HAUT-RHIN 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

 Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations  

 régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis  2019 ; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial du 

HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP  

 dénommée CAMSP ARSEA (680017480) sise 140, R DU LOGELBACH, 68000, COLMAR et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ARSEA (670794163) ; 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP ARSEA (680017480) 

pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2019 , par 

la délégation départementale de Haut-Rhin ;  

Considérant      l'absence de réponse de la structure ; 
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DECIDENT 

Article 1er A compter du 01/09/2019, la dotation globale de financement est fixée à 796 273.41 € au titre de 2019. 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT
S EN 
EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
40 952.00 

  

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 637 443.41 

- dont CNR 
692.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
117 878.00 

  

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 796 273.41 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

796 273.41 

- dont CNR 692.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 796 273.41 

 

 

 La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-

123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de 159 116.28 € 

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de 637 157.13 €. 

 A compter du 01/09/2019, le prix de journée est de 227.51 €. 

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

 s’établit à 53 096.43 €. 

 La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 13 259.69 €. 
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Article 3 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

3 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 dotation globale de financement 2020 : 795 581.41 €, versée : 

-  par le département d’implantation, pour un montant de 159 116.28 € (douzième applicable 

s’élevant à 13 259.69 €) 

-  par l’Assurance Maladie, pour un montant de 636 465.13 € (douzième applicable s’élevant à 
53 038.76 €) 

 prix de journée de reconduction de 227.31 € 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le  

 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est et le président du Département sont chargés de  
 l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

ARSEA (670794163) et à l’établissement concerné. 

Fait à Colmar , Le 25 juillet 2019 

 

Par délégation le Délégué Territorial du Haut-Rhin       La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

P/le Délégué Territorial du Haut-Rhin                                                  signé : Brigitte KLINKERT 

La Cheffe du service des Etablissements 

Signé : Fanny BRATUN 
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Considérant 

Considérant 

Considérant 

 

 

DECISION TARIFAIRE  N° 2019-1166  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

CAMSP MULHOUSE - 680004876 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

La Présidente du Conseil Départemental HAUT-RHIN 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations  

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ;  

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Grand est vers le Délégué 
Territorial du Haut-Rhin en date du 10/04/2019 ; 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP dénommée CAMSP 
MULHOUSE (680004876) sise 7, BD ROOSEVELT, 68200, MULHOUSE et gérée par l’entité 
dénommée ASSOC DU CMPP-CAMSP DE MULHOUSE (680000239) ; 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP MULHOUSE (680004876) pour 

2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2019, par 

l'ARS Grand Est ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2019. 
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DECIDENT 

Article 1er A compter du 01/09/2019, la dotation globale de financement est fixée à 609 906.78€ au titre de 2019. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
33 434.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 531 165.81 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
45 164.43 

Reprise de déficits 142.54 

TOTAL Dépenses 609 906.78 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

609 906.78 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

TOTAL Recettes 609 906.78 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-

123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de 121 981.36€ 

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de 487 925.42€. 

A compter du 01/09/2019, le prix de journée est de 217.36€. 

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 40 660.45€. 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 10 165.11€. 
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Article 3             A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

3 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 dotation globale de financement 2020 : 609 792,74€, versée : 

- par le département d’implantation, pour un montant de 121 981,36€ (douzième applicable 

s’élevant à 10 165,11€) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 487 811.39€ (douzième applicable s’élevant à 40 
650.95€) 

 prix de journée de reconduction de 217.31€ 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est et la Présidente du Département sont chargés de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC DU CMPP-

CAMSP DE MULHOUSE (680000239) et à l’établissement concerné. 

Fait à Colmar, le 31 juillet 2019 

 

P/ le Délégué Territorial du Haut-Rhin                               P/La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE et par délégation 

 Le 1
er
 Vice-Président 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin signé : Rémy WITH 

La Cheffe du service des Etablissements  

Signé : Fanny BRATUN  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  N° 2019-1346  PORTANT FIXATION DU MONTANT 
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE LA 

SARL LE PARC DES SALINES II– 680009909  

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS 

 

EHPAD LE PARC DES SALINES – 680003407 

 

 

 
Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial du 
HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ; 

VU le Contrats Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclus le 15 avril 2019, prenant effet au 16 
avril 2019. 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2019-0623 du 28 juin 2019 portant fixation du forfait  global 
de soin de la structure dénommée EHPAD LE PARC DES SALINES–680003407; 
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Article 1ER 

2 

DECIDE 

 
A compter du 01/01/2019, la dotation globalisée de l’établissement médico-social financé par 

l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL LE PARC DES SALINES II 

(680009909) dont le siège est situé 3 rue du Port 68100 

MULHOUSE a été fixé à : 1 040 278 € 

Elle se répartie de la manière suivante :  

  

 Forfait global de 

soins 

Prix de journée 

Hébergement permanent 

  

1 040 278 € 44.32 € 

 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées s’établit à 86 689.83 € 

 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 4 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LE PARC DES SALINES II  » (680009909) et à 

l’établissement  concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 27 août 2019 

 

Par délégation le Délégué Territorial Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe de service des Etablissements 

Signé : Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE  N° 2019-1347  PORTANT MODIFICATION DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION 

ŒUVRE SCHYRR – 680001658 

 

POUR L’ETABLISSEMENT SUIVANT 

 

EHPAD ŒUVRE SCHYRR – 680004454 

 

 

 
Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial du 
HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/07/2019, prenant effet au 
1

er
/08/2019 ; 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2019-0594 du 27 juin 2019 portant fixation du forfait global de 
soin de la structure dénommée EHPAD Œuvre Schyrr –680004454 ; 
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Article 1ER 
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DECIDE 

 
A compter du 01/01/2019, la dotation globalisée de l’établissement médico-social financé par 

l’Assurance Maladie, géré par l’entité dénommée Œuvre Schyrr (680001658) a été fixé à 

1 086 418,04 € dont 20 000 € à titre non reconductible.  

Elle se répartie de la manière suivante :  

 

Forfait global de soins (en €) Prix de journée (en €) 

Hébergement permanent  1 086 418,04  37.12  

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 534,84 €. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 4 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire « Œuvre Schyrr » (680001658) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar, Le 27 août 2019 

 

Par délégation le Délégué Territorial Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

P/ Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe de service des Etablissements 

Signé : Fanny BRATUN 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-1348 PORTANT MODIFICATION DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

L’EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES – 680019007 

 

POUR L’ETABLISSEMENT SUIVANT 

 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES – 680019015 

 

 

 
Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial du 
HAUT-RHIN en date du 10/04/2019 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/07/2019, prenant effet au 
1

er
/08/2019 ; 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2019-0591 du 27 juin 2019 portant fixation du forfait global de 
soin de la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES – 
680019015 ; 

 

RAA56 50



 

 

Article 1ER 

2 

DECIDE 

 
A compter du 01/01/2019, la dotation globalisée de l’établissement médico-social financé par 

l’Assurance Maladie, géré par l’entité dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES 

FRAXINELLES (680019007) a été fixé à 2 088 133,00 €.  

Elle se répartie de la manière suivante :  

 

Forfait global de soins (en €) Prix de journée (en €) 

Hébergement permanent 2 022 458,00 46,66 

PASA 65 675,00 -  

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 011,08 €. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 4 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire «EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES » 

(680019007) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, Le 27 août 2019 

 

Par délégation le Délégué Territorial Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

P/le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe de service des établissements 

Signé : Fanny BRATUN 
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– 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ARRETE portant subdélégation de signature du responsable 
de l’unité départementale du Haut-Rhin de la DIRECCTE Grand Est 

en matière d’actions d’inspection de la législation du travail

M. Emmanuel GIROD, Responsable d’Unité Départementale du Haut-Rhin
de la DIRECCTE Grand Est

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l’emploi de
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand-Est ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur l’emploi de directeur
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est, chargé
des fonctions de responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  n°  2019/48 du 22 juillet   2019 de Mme Isabelle  NOTTER,  directrice  régionale des  entreprises,  de la
concurrence,  de la  consommation, du travail  et  de l’emploi  du Grand Est  déléguant  sa  signature à  M. Emmanuel
GIROD, responsable de l’unité départementale susmentionnée et son accord, formalisé par courrier du 22 juillet 2019
sur le principe et les modalités de cette subdélégation,

DECIDE

Article 1  er   :

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité départementale, subdélégation de signature est donnée à.
Mme Céline SIMON, Directrice du travail, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est les actes et décisions mentionnés dans l’arrêté
n° 2019/50 du 22 juillet 2019 pour lesquels le responsable de l’unité départementale a reçu délégation de signature.

Article 2 :

 Le responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin de la DIRECCTE Grand Est est chargé de l’exécution du 
présent  arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

             Fait à Colmar, le 28 août 2019

                              
Pour la directrice régionale des entreprises,

de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de la région Grand Est

par subdélégation,
Le directeur régional adjoint,

Responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin

                                           
                                                      signé

                              

                                           Emmanuel GIROD
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